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DÉCLARATION DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE SUR LA 
RÉGION DES GRANDS LACS SUR L’ANNONCE DE CESSEZ-LE-

FEU EN RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
 
 
Le Président en exercice de la Conférence Internationale sur la 
Région des Grands Lacs (CIRGL) a pris note, avec une grande 
satisfaction, de la déclaration unilatérale de cessez-le-feu  sur toute 
l’étendue de la République Centrafricaine à partir du 15 octobre 
2021, tel qu’annoncée par Son Excellence le Professeur Faustin 
Archange Touadéra, Président de la République Centrafricaine 
(RCA).  
 
Pour cette raison, la CIRGL félicite le peuple centrafricain,  et 
considère la décision de cessez-le-feu comme une  reconnaissance 
qu’un dialogue ouvert et constructif entre toutes les forces vives est 
le meilleur moyen de parvenir à la paix et à la stabilité tant désirées 
par le peuple centrafricain.  
 
La CIRGL se félicite des progrès réalisés et appelle tous les acteurs 
politiques et militaires à respecter le cessez-le-feu et les principes de 
l’Accord Politique pour la Paix et la Réconciliation en République 
Centrafricaine (APPR-RCA), négocié à Khartoum et signé le 6 février 
2019 à Bangui, comme référence dans la recherche d’une solution 
durable à la crise centrafricaine. 
 
La CIRGL félicite Son Excellence le Président Faustin Archange 
Touadéra pour la fermeté et la détermination avec lesquelles il a 
cherché à suivre les  recommandations du 3ème Mini-Sommet du 
CIRGL, qui s’est tenu à Luanda le 16 septembre 2021. 
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La CIRGL réaffirme que le cessez-le-feu est un facteur indispensable 
pour le succès de l’ensemble du processus afin decréer un climat 
propice  permettant de progresser vers  la voie de la paix et de la 
réconciliation nationales, ainsi que  la mise en œuvre de la Feuille 
de Route Conjointe pour la Paix en République Centrafricaine 
approuvée lors du 3ème Mini-Sommet à Luanda, y compris le 
Programme de Démobilisation, Désarmement, Réintégration et 
Rapatriement (DDRR). 
 
En conclusion, la CIRGL appelle la communauté internationale, en 
particulier le Conseil de Sécurité des Nations Unies, à renouveler sa 
confiance dans le processus politique en cours en République 
Centrafricaine et à apporter tout le soutien nécessaire à la 
sauvegarde de la sécurité et à la promotion du bien-être du peuple 
centrafricain. 
 
Fait à Luanda, le 16 octobre 2021.- 
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